
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le trois octobre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, BARADEL 

André-Daniel, DAUNIS Marc, VIVARELLI Philippe, PEACOCK Valérie, BORIES 

Camille, DEBORDE Elisabeth, BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, SELOSSE 

Sandrine, DALMAS Fabien, FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD 

Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO 

Christian. 

 

Procurations : SIMON Eric à DERONT BOURDIN Gautier, BENTRAD Samira à 

DAUNIS Marc, DENISE Charlène à LASSOUED Bouchra, VALENTI Anaïs à 

BONNEAU Martine, MEBAREK Yamina à FERNANDEZ Patrick, BEGLIA 

Florence à DAL MORO Christian. 

 

Absents : KAÇA Afrim, HOSKIN Marie-Pierre. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Depuis plusieurs années, la Commune mène une politique volontariste de soutien au 

tissu associatif local en mettant notamment à disposition des locaux et matériels à de 

nombreuses associations du territoire, qui représentent des partenaires privilégiés au 

titre de la jeunesse, de la culture, du sport, des solidarités… 

 

Dans ce cadre, l’Association CULTURE DANSE, qui propose des activités Danse 

pour des publics de tout âge ou niveau, inscrit ses actions dans une démarche de 

parcours de pratique éducative plus particulièrement auprès des jeunes. 

 

La Commune soutient cette association en mettant gracieusement à sa disposition un 

local à usage exclusif situé Place de l’Eglise, qui comprend un rez-de-chaussée, un 

étage ainsi qu’une cour extérieure. 

 

Il convient de renouveler et d’actualiser la convention pour une période de trois ans. 

  

Le montant correspondant à cette mise à disposition fait l’objet d’une valorisation dans 

les aides indirectes apportées par la Commune à l’Association.  

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de convention de mise à disposition ci-annexé ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que tout document s’y rapportant. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de 

la Mairie le 10 octobre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 27 septembre 2019. La 
présente délibération a été affichée le 22 octobre 2019 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 22 octobre 2019 
Le Maire, 
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